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Déclaration de la Conférence de Wellington sur les armes à sous-munitions

Les Etats figurant dans la liste ci-dessous se sont réunis à Wellington du 18 au 22 février 2008 pour rechercher une solution durable aux graves conséquences humanitaires de l’emploi des armes à sous-munitions. Ils sont convaincus que cette solution doit comprendre la conclusion, en 2008, d’un instrument international juridiquement contraignant d’interdiction des armes à sous-munitions qui provoquent des dommages inadmissibles à la population civile. 

Dans cet esprit, ils affirment que les éléments essentiels de cet instrument doivent inclure :
· une interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert d’armes à sous-munitions qui causent des dommages inadmissibles à la population civile, 

· un cadre de coopération et d’assistance permettant de fournir aux survivants et aux communautés dont ils font partie les soins et la rééducation nécessaires, d’assurer le déminage des zones contaminées, de sensibiliser la population au danger des armes à sous-munitions et de détruire les stocks. 

Les Etats suivants : 

encouragés par les travaux de la Conférence de Wellington, et des conférences antérieures de Vienne, Lima et Oslo ; 

encouragés également par les nombreuses initiatives nationales et régionales, notamment par les réunions au Costa Rica, à Belgrade et à Bruxelles, et par les mesures prises pour faire face à l’impact humanitaire des armes à sous-munitions ;
encouragés par le soutien actif apporté à la question par les Nations Unies, et au sein d’autres instances ; 

encouragés, enfin, par le soutien actif du Comité international de la Croix-Rouge, de la Coalition contre les sous-munitions et de nombreuses autres organisations non gouvernementales ;
se félicitent de la convocation, par le gouvernement d’Irlande, d’une conférence diplomatique à Dublin le 19 mai 2008 en vue de négocier et d’adopter cet instrument ; 

se félicitent également du travail important effectué par les participants engagés dans le processus d’interdiction des armes à sous-munitions sur le texte du projet de Convention, daté du xxx, qui contient les éléments essentiels identifiés ci-dessus, et décident de le transmettre à titre de proposition de base pour examen lors de la Conférence diplomatique de Dublin, en même temps que d’autres propositions pertinentes qui pourraient y être présentées ; 

affirment leur intention de conclure à Dublin, en mai 2008, la négociation de cet instrument interdisant les armes sous-munitions qui provoquent des dommages inadmissibles à la population civile ; 

invitent tous les autres Etats à se joindre à eux dans leurs efforts pour conclure cet instrument. 
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